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L’édito du Président
Ludovic FRIAT

Chères et chers collègues,

Le bureau national de l’USM a le plaisir de 
vous adresser ce numéro spécial du Nou-
veau Pouvoir Judiciaire (NPJ) dédié aux élec-
tions CAV 2026. 

Nous avons choisi de vous l’adresser sous 
format dématérialisé, par souci écologi-
que, pour éviter les aléas de l’achemine-
ment postal et sensibiliser, au-delà des 
2800 adhérents de l’USM, l’ensemble des 
collègues.

Les élections CAV constituent un moment 
important de notre vie professionnelle et 
syndicale : « Ne laissez pas les autres 
décider pour vous ! »

Comme nombre d’entre nous, avant mon 
arrivée au bureau national de l’USM, je ne 
connaissais que très succinctement la com-
position, le fonctionnement et le rôle de la 
CAV. Ce NPJ est l’occasion d’y remédier et 
également de découvrir l’action des élus 
de l’USM au sein de cette instance. 

En bref « tout ce que vous avez tou-
jours voulu savoir sur la CAV sans 
jamais avoir osé le demander » ou, 

plus simplement, sans avoir pensé à con-
sulter votre guide USM « Magis-
trats Vos droits » (p. 38) distribué gra-
tuitement à l’ensemble des magistrats et 
auditeurs, adhérents ou non. C’est cela 
aussi, au-delà des discours et postures, la 
mise en œuvre de nos valeurs de partage 
et d’action concrète et apartisane au sou-
tien des collègues.

LA CAV, À QUOI ÇA SERT ?

La CAV est une institution importante. Si 
elle n’intervient désormais plus pour les 
recrutements latéraux, elle est compé-
tente pour les inscriptions aux tableaux 
d’accès au 2e puis 3e grade (nouveau) ainsi 
que pour les contestations d’évaluation. 
Elle devient également l’organe de dialogue 
social ministériel spécifique aux magistrats 
et ses membres USM devront donc, à ce 
titre, travailler en contact étroit avec le 
bureau national qui suit ces sujets en réu-
nions bilatérales avec les directions ou dans le 
cadre des CSA.

LA CAV, C’EST QUI ?

La CAV évolue dans sa composition : le 
nombre de ses représentants élus par 
l’immense majorité du corps-1e, 2e et 3e 

grades hormis les chefs de juridictions, de 
cours et la Cour de cassation- passant de 
7 titulaires et 7 suppléants à 6 plus 6 tan-
dis que le reliquat du corps désigne égale-
ment 6 plus 6 représentants. La durée du 
mandat passe de 3 à 4 ans, durée pendant 
laquelle les élus ne peuvent « muter » au 
grade supérieur. 

L’administration dispose d’un représen-
tant. Dans sa formation consultative, à 
savoir pour le dialogue social, la CAV est 
présidée par le garde des Sceaux ou son 
représentant.  

Le mode de scrutin de la CAV évolue con-
sidérablement puisqu’il s’agit désormais 
d’une élection directe permettant d’élire 
au scrutin à un tour au plus fort reste les 

membres d’une liste nationale, ce qui a 
mécaniquement pour conséquence une 
représentation accrue des organisations 
syndicales minoritaires. Ce scrutin se 
déroulera du 6 au 12 février 2026 par voie 
électronique et le 13 février 2026 par un 
vote à l’urne pour la Cour de cassation.

LA CAV QUEL ENJEU ?

Le résultat des élections CAV fixe la re-
présentativité de vos organisations syn-
dicales dont dépendent les moyens dont 
elles disposent, et notamment en termes 
de décharges.

Dans une société hyper-médiatisée et pola-
risée, une parole syndicale apolitique, 
pragmatique et indépendante dans 
l’intérêt de notre profession, mais « sans 
entre-soi » grâce à notre partenariat avec 
l’UNSa-Justice et nos liens avec les syndicats 
des autres magistratures, est nécessaire.

C’est notre expérience acquise par exemple 
en matière de dialogue social, de commu-
nication, d’accompagnement des collègues 
au disciplinaire ou devant les instances mé-
dicales qui nous permet d’avoir une parole 
audible et appréciée de nos interlocuteurs, 
dont les médias à l’occasion de procédures 
judiciaires avec de forts enjeux politiques.

Cette parole s’inscrit dans une doctrine, 
au soutien des intérêts moraux et maté-
riels des magistrats, de la défense de l’État 
de droit et pour une justice de qualité, que 
nous vous exposons dans ce NPJ, dans le 
cadre -nécessairement spécifique- de la 
CAV.

N’hésitez pas en local à interroger nos dé-
légués régionaux et de sections, à consulter 
notre site ou à écrire au bureau national.

Nous sommes fiers d’intervenir à vos côtés, 
sans autre préoccupation que la défense de 
vos intérêts moraux et matériels et la sau-
vegarde de l’indépendance de l’autorité judi-
ciaire au sein de notre État de droit.
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CAV 2026

La commission d’avancement, 
une instance clé

CAV 2026, des élections aux enjeux multiples

Les prochaines élections à la commis-
sion d’avancement (CAV) revêtent un 
enjeu majeur pour notre corps 

compte tenu de l’évolution de ses compé-
tences dans les suites de la loi organique 
n°2023-1058 du 20 novembre 2023 : 

- des compétences traditionnelles : con-
testation des évaluations professionnelles, 
inscription au tableau d’avancement tant 
pour accéder au 2e qu’au 3e grade, 

- une compétence nouvelle en matière de 
dialogue social : elle devra donner son avis 
sur les projets de textes relatifs aux règles 
statutaires, à ceux relatifs à l’échelonne-
ment indiciaire, au régime indemnitaire, à 
la formation professionnelle, et plus large-
ment sur toute question relative au statut 
des magistrats, y compris rattachée à des 
questions générales.

Sur ce point, n’hésitez pas à lire notre ar-
ticle sur les compétences de la CAV.

Essentielles, ces élections le sont égale-
ment pour les organisations syndicales car 
elles fixent la représentativité syndi-
cale.

La représentativité d’un syndicat ? 
C’est sa légitimité à porter la parole 
des membres de la profession qui 
l’ont élu, à participer à l’organisa-
tion et au fonctionnement de l’ins-
titution qu’il représente, sa capacité 
à défendre ses valeurs dans les ins-
tances de dialogue social au niveau 
ministériel et local. 

Ainsi, les résultats de ces élections déter-
mineront le poids de chaque organisation 

syndicale dans les instances d’échange avec 
l’administration, ainsi que les moyens ma-
tériels et humains qui lui seront accordés 
pour défendre le corps et l’institution 
judiciaire, et notamment le nombre de dé-
charges syndicales accordées. Or, les dé-
charges syndicales constituent le levier 
essentiel pour renforcer la professionna-
lisation et permettre un travail syndical 
approfondi.

Les syndicats de magistrats, selon leur re-
présentativité, ont un ou des sièges dans 
différentes instances dont le rôle est déter-
minant pour le bon fonctionnement de 
l’institution et notamment : à la commis-
sion permanente d’études ministérielle, 
au comité social d’administration (qui se 
décline en un CSA ministériel, un CSA des 
services judiciaires, une F3SCT – ancêtre 
du CHSCT), à la CAV, au conseil d’admi-
nistration de l’ENM, au CSM, mais aussi au 
niveau local dans les CPE, CSA et F3SCT 
au niveau des cours d’appel, les commis-
sions restreintes dans les grandes juridic-
tions.

Les syndicats représentatifs pèsent aussi 
dans les échanges relatifs à la préparation 
de toutes les réformes sur lesquelles le 
pouvoir exécutif ou législatif les consulte : 
ainsi par exemple dans le cadre de relations 
bilatérales régulières avec les directions 
du ministère (notamment DSJ, DACG et 
DACS) et l’IGJ, dans des groupes de tra-
vail formés par le ministère, mais aussi lors 
d’auditions par des parlementaires qui 
portent des réformes. 

Or, la loi organique n°2023-1058 du 20 
novembre 2023 a modifié tant la com-
position de cette commission que le 

mode de scrutin des représentants 
des magistrats du siège et du parquet. 

Désormais, en effet, la CAV est composée 
de 13 membres : 

• 12 membres élus pour un mandat de 4 
ans non renouvelable :  
- 6 représentants des magistrats du siège 
et du parquet, élus au scrutin proportion-
nel de liste par l’ensemble des magistrats, 
les sièges obtenus étant répartis suivant la 
règle du plus fort reste, 
- 1 premier président et 1 procureur géné-
ral, chacun élu par leurs assemblées res-
pectives, 
- 1 président et 1 procureur de la Républi-
que, chacun élu par leurs assemblées res-
pectives, 
- 1 magistrat du siège et 1 du parquet, tous 
deux du 3e grade, de la Cour de cassa-
tion, chacun élu par leurs assemblées res-
pectives, à l’exclusion des auditeurs, des 
conseillers et avocats généraux référen-
daires ; le premier président de la Cour de 
cassation et le procureur général près 
ladite Cour ne peuvent ni participer au 
vote ni être élus. 

• 1 membre de de droit : le directeur des 
services judiciaires ou, à défaut, son re-
présentant, sauf lorsque la commission 
d’avancement est réunie en formation 
consultative.

La nouveauté ? 
Les 6 représentants des magistrats du 
siège et du parquet sont désormais élus 
au scrutin proportionnel de liste par 
l’ensemble des magistrats, les sièges ob-
tenus étant répartis suivant la règle 
du plus fort reste. 
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La commission d’avancement, une instance clé

Ce nouveau mode de scrutin fait de ces 
élections un test important, notamment 
pour les organisations syndicales minori-
taires, lesquelles critiquent de longue date 
le précédent mode de scrutin (système 
des grands électeurs) en expliquant qu’il 
les empêchait « mécaniquement » d’obtenir 
une représentation à proportion de leur 
influence faute d’enracinement au local, au 
plus près des collègues.

Un test également pour notre syndicat : 
fort d’une représentativité majeure, de 
près de 63% aux élections CAV de 2022, 
le simple changement de mode de scrutin 
nous octroie presque 10 points de repré-
sentativité de moins, avec le même nombre 
de voix. Or, notre poids dans les discus-
sions avec le ministère et des parlemen-
taires ne réside que dans notre représen-
tativité dès lors que, syndicat apolitique, 

Qu’est-ce-que la règle 
du plus fort reste ?

Il s’agit d’une méthode de répartition de sièges qui sert à transformer les 
voix obtenues par chaque liste en sièges. Une fois le quota électoral obtenu 
et pour chaque liste, il faut diviser le nombre de voix obtenu par chaque 

liste par le quota électoral. La partie entière du résultat donne les sièges attri-
bués immédiatement à chaque liste. Pour le reste, c’est-à-dire les voix qui 
n’ont pas permis d’obtenir un siège entier, les sièges restant sont attribués aux 
listes ayant les plus grands restes, en commençant par le plus élevé, jusqu’à ce 
que tous les sièges soient distribués. Ainsi, cette règle favorise l’émiettement 
des listes.

nous ne disposons pas par définition d’ap-
puis politiques. L’USM a donc particulière-
ment besoin de vos voix pour continuer 

de défendre l’intérêt des magistrats, une 
Justice indépendante, humaine, efficace, 
de qualité.
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La commission d’avancement, une instance clé

Une CAV en mutation : 
entre héritage et nouvelles compétences

De la préservation de certaines de 
ses compétences traditionnelles à 
l’acquisition de nouvelles attribu-

tions, la commission d’avancement (CAV) 
redéfinit son rôle au cœur de l’institution 
judiciaire dans les suites de la loi organique 
n°2023-1058 du 20 novembre 2023. 

En effet, cette loi a profondément réformé 
le déroulement des carrières et le fonc-
tionnement de la CAV : réorganisation des 
voies d’accès, modification des modalités 
d’avancement, renforcement de l’évalua-
tion, distinction entre les grades… 

La CAV conserve et élargit ses compé-
tences traditionnelles en matière d’ins-
criptions au tableau d’avancement pour 
les grades existants (2e et 3e grades) et 
de recours contre les évaluations. Elle a 
cependant perdu toute compétence en 
matière de recrutement latéral remplacé 
par le concours professionnel. 

Il convient de souligner que dans le cadre 
des contestations d’évaluation, l’USM 
s’est toujours attachée à vérifier l’exis-
tence d’une erreur manifeste ou d’une 
contradiction de motifs dans les éléments 
apportés dans le processus d’évaluation. 
Elle s’est battue également pour que soient 
notamment : 

- retirées les mentions relatives à la situation 
familiale ou aux problèmes de santé et pou-
vant avoir des répercussions sur la disponi-
bilité ou concernant l’engagement syndical ;  

- rétablies des croix qui avaient évolué dans 
un sens défavorable sans motivation suffi-
sante et en contradiction avec les appré-
ciations littérales ;

- relevées les contradictions injustifiées 
entre l’évaluation du chef de cour et l’avis 
du chef de juridiction ou entre les appré-
ciations analytiques et littérales. 

De même, en ce qui concerne l’inscription 
au tableau d’avancement, l’USM privi-

légie le mérite et l’ancienneté ; l’inscription 
au tableau d’avancement doit rester liée 
au mérite et ne pas être une simple forma-
lité dès lors que la condition d’ancienneté 
est remplie. Elle doit pouvoir être différée 
pour les collègues dont l’évaluation révèle 
de réelles difficultés.

La CAV acquiert en revanche une nou-
velle compétence en matière de dia-
logue social spécifique aux magis-
trats : elle devra donner son avis sur les 
projets de textes relatifs aux règles statu-

taires, à celles relatives à l’échelonnement 
indiciaire, au régime indemnitaire, à la for-
mation professionnelle et plus largement 
sur toute question relative au statut des 
magistrats, y compris rattachée à des ques-
tions générales. 

Son rôle est crucial : elle garantit une har-
monisation nationale des pratiques, pré-
serve l’équilibre entre hiérarchie et ma-
gistrats élus, et incarne l’unité du corps 
judiciaire entre magistrats du siège et du 
parquet. 

Le dialogue social, 
qu’est-ce que c’est ?

Le dialogue social désigne les processus et les mécanismes de concertation, de 
négociation et d’échange entre les magistrats (via leurs syndicats) et le minis-
tère de la Justice sur des sujets concernant leurs conditions de travail, leurs 

droits et leur statut professionnel. Ce dialogue est essentiel pour assurer un fonc-
tionnement efficace et équitable du système judiciaire. 

Le dialogue social s’exerce depuis 2022 au niveau des comités sociaux d’adminis-
tration au niveau ministériel (CSA-M) et au niveau des services judiciaires (CSA-SJ). 
Ainsi, les sujets abordés en CSA-M relèvent de plusieurs directions et même si les 
sujets abordés en CSA-SJ relèvent des services judiciaires, ils ne sont pas propres 
aux magistrats mais concernent aussi le greffe.

Ce dialogue social est essentiel pour faire remontrer nos préoccupations (surcharge 
de travail, risques psychosociaux…) vers le ministère afin d’obtenir des améliora-
tions concrètes. 

Désormais, les questions propres aux magistrats seront débattues au sein de la 
CAV, qui devient une sorte de CSA réservé aux magistrats, fonctionnant comme 
une commission permanente d’étude (CPE). Par exemple, les questions relatives 
au statut, aux conditions de travail, à la santé, à la qualité de vie au travail relèveront 
de la CAV. À ce titre, les dernières discussions sur nos grilles indiciaires auraient 
eu lieu, et à l’avenir auront lieu, devant la CAV.

Ce dialogue social existe déjà au niveau des cours d’appel dans le cadre des CSA 
locaux. C’est dans ce cadre que l’USM a notamment porté une action devant l’Ins-
pection du Travail concernant des audiences tardives structurelles en matière de 
comparutions immédiates.
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CAV 2026

Valeurs et combats 
de l’USM 

L’USM et l’apolitisme

L’USM est le premier syndicat de magis-
trats judiciaires. Nous représentons 
plus de 62 % des magistrats judiciaires 

de ce pays.

La très large majorité des magistrats se 
reconnaît donc dans les valeurs de l’USM, 
au premier rang desquelles se trouve l’apo-
litisme.

Nous pouvons donc réfuter catégorique-
ment l’affiliation politique à droite, au centre 
ou à gauche. Notre ligne est fondée sur 
des valeurs (indépendance de la justice, 
justice humaine, etc) mais elle est dénuée 
de lien politique. Ce n’est pas le cas du SM 
qui se revendique de gauche.

Les adhérents de l’USM sont particulière-
ment attachés à son apolitisme. C’est cette 
valeur qui fonde une aussi large majorité 
qui ne serait pas possible avec une affilia-
tion partisane ; aucun parti en France, ni 
même aucun camp au sens large ne réunit 
plus de 62 % des suffrages.

Cela nous permet de dialoguer avec tout 
le monde et de savoir que nous parlons en 
qualité de magistrat, et non de militant ou 
même de citoyen. C’est ce qu’attendent 
de nous nos interlocuteurs et c’est ce qui 
nous permet de rester crédibles. Nous 
portons la voix des magistrats sans dis-
tinction et avec un haut degré d’expertise 
que nous voulons objective.

Le magistrat doit s’extraire de son cor-
pus idéologique pour être impartial. Il doit 
parfois penser contre lui-même, ce qui est 
impossible quand le ciment d’une orga-
nisation syndicale est une idéologie poli-
tique au sens de partisane.

L’apolitisme va de pair avec l’impartialité 
qui est attachée à notre fonction. C’est 
pour cette raison que l’apolitisme est un 
socle pour l’USM.

L’apolitisme n’est donc pas le milieu du 
gué mais le caractère apartisan de nos 
réflexions. Nous ne nous positionnons 
jamais au regard de nos interlocu-
teurs mais toujours au regard du 
sujet. De la même façon, nous n’avons 
comme seule boussole que l’intérêt des 
magistrats et celui de la justice que nous 
ne sacrifierons jamais sur l’autel de consi-
dérations politiques. Ainsi, par exemple, 

l’USM œuvrera toujours pour l’améliora-
tion des conditions matérielles des magis-
trats en revendiquant des augmentations 
salariales et en s’opposant au déplacement 
systématique des magistrats en établisse-
ment pénitentiaire, à la différence d’autres 
organisations ou confédérations syndi-
cales du monde judiciaire.

L’apolitisme est non seulement la condi-
tion de notre crédibilité auprès des pou-
voirs publics mais elle est aussi pour nos 
concitoyens l’assurance que la justice n’est 
pas politisée et demeure ce tiers impartial 
légitime pour régler leurs litiges.
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Valeurs et combats de l’USM 

L’USM a toujours eu un rôle clé pour 
faire évoluer la rémunération des ma-
gistrats. Nos écrits et publications 

réguliers à ce sujet en attestent. 

Loin d’être un sujet bassement matériel 
voire tabou, la rémunération est une com-
posante de l’indépendance matérielle de 
la magistrature, garantie essentielle 
de l’indépendance de la justice et du 
respect dû aux magistrats mais aussi la 
contrepartie des missions et responsabi-
lités qu’ils assument à l’égard de la société. 

Alors que certains syndicats plaident pour 
un grade unique ou pour la décorrélation 
du grade et de la fonction, l’USM, loin des 
clairons idéologiques, a porté des pro-
positions concrètes et ambitieuses pour 
redonner à la magistrature judiciaire la 
place qui lui revient dans la haute fonction 
publique, en tant que troisième pouvoir de 
l’État. 

L’USM revendique de longue date et a ré-
cemment obtenu d’abord une hausse sen-
sible de la part indemnitaire de la rému-

nération, et par une série de textes du 31 
octobre 2025 (voir le décret n° 2025-1032 
du 31 octobre 2025 modifiant en parti-
culier le décret du 7 janvier 1993 et l’ar-
rêté du 12 août 2023), l’augmentation du 
traitement indiciaire des magistrats, avec 
l’alignement des rémunérations des 
magistrats judiciaires des premier et 
deuxième grades sur celles de leurs 
homologues des juridictions admi-
nistratives et financières, mais aussi 
la création d’un 3e grade plus largement 
accessible que la hors hiérarchie. 

Rappel historique du rôle proactif de l’USM 
en matière de revalorisation salariale

Temps 1 : Des revendications constantes et anciennes de l’USM
Depuis 1956, l’USM - en l’occurrence l’Union fédérale des magistrats à l’époque, notamment dans un 
article du Pouvoir Judicaire (ancêtre du nouveau pouvoir judiciaire NPJ) paru en février 1956 sous le titre 
« Nous sommes tous des roturiers » - dénonce l’inégalité de traitement entre les magistrats judiciaires d’une 
part, les magistrats administratifs et financiers d’autre part. L’écart de rémunération s’est creusé au fil des 
décennies, ayant atteint jusqu’à 40 % de différence avec les magistrats financiers.

Temps 2 : L’indemnisation des astreintes, une victoire de l’USM
Jusqu’au début des années 2000, aucune indemnisation n’était prévue pour les astreintes de nuit ou de 
week-end des magistrats, malgré une charge de travail croissante. 

En 2002, l’USM obtient le principe d’indemnisation des astreintes, puis l’élargissement de son champ 
d’application. En 2015, un recours de l’USM devant le Conseil d’État (CE, 6e SSJS - 30/09/2015 n°388275) 
permet d’étendre le champ des interventions indemnisables.

Temps 3 : Des négociations salariales relancées en 2021
En 2021, l’USM publie une note proposant une modernisation de la grille indiciaire des magistrats (à 
retrouver ici).

En 2022, le ministre de la Justice annonce une revalorisation indemnitaire de 1000 € brut en moyenne. 
L’USM en avait fait une condition préalable à la reprise du dialogue avec lui. La revalorisation apparaît 
effectivement fin octobre 2023 sur les bulletins de salaire de tous les magistrats judiciaires.

Le combat de l’USM pour l’amélioration 
des rémunérations des magistrats

L’USM pour l’amélioration des conditions de travail

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000052472755/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000052472755/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000726191/2025-12-19
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047964705/2025-12-27
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047964705/2025-12-27
https://www.union-syndicale-magistrats.org/wp-content/uploads/2023/12/2021.06.25_Propositions-de-lUSM-remunerations.pdf
https://www.union-syndicale-magistrats.org/wp-content/uploads/2023/12/2021.06.25_Propositions-de-lUSM-remunerations.pdf
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Temps 4 : Adoption des nouvelles grilles indiciaires au 1er décembre 2025
Le 29 mai 2024, une réforme majeure des grilles indiciaires est présentée : elle aligne enfin celles des 
magistrats judiciaires sur celles des juges administratifs, au moins pour les deux premiers grades. L’USM 
obtient des garanties pour éviter toute perte de rémunération à court terme par le jeu d’un reclassement 
similaire à celui dont ont bénéficié leurs homologues des juridictions administratives et financières un an 
plus tôt, par une série de décrets du 21 juin 2023 (décrets n° 2023-480 à 2023-488).

Cette réforme, reportée du fait de la dissolution de l’Assemblée nationale en juin 2024, a enfin été adop-
tée le 31 octobre 2025 et est entrée en vigueur au 1er décembre 2025, en application de la loi organique du 
20 novembre 2023 qui crée un 3e grade en remplacement de l’actuelle « hors hiérarchie ».

Ayant suivi de très près les négociations, ayant une connaissance parfaite des projets de textes et des 
enjeux techniques pour avoir étudié les textes appliqués aux juges administratifs et financiers, l’USM a 
immédiatement constaté et déploré la modification apportée par Bercy aux modalités de reclassement 
proposées initialement par la DSJ. Elle a aussitôt rédigé une contribution devant le Conseil d’État pour 
alerter sur l’effet déceptif de ces modifications pour les magistrats des 3e, mais surtout 4e et 5e échelons de 
l’ancien premier grade. N’ayant pas été suivie par le Conseil d’État, l’USM envisage désormais un recours 
contentieux contre ces seules dispositions du décret relatives au reclassement dans les nouvelles grilles.

Rémunération des magistrats, mode d’emploi

La rémunération d’un magistrat est 
composée d’une partie indiciaire 
qui varie selon l’ancienneté, seule prise 

en compte dans le calcul de la retraite, et 
d’une partie indemnitaire composée 
pour l’essentiel d’une prime forfaitaire 
(fonctionnelle) et d’une prime modulable. 
La rémunération dépend de nombreux 
éléments : 

Du grade et de l’échelon :
Ceci détermine l’indice majoré qui per-
met de calculer le traitement indiciaire 
brut. Le point d’indice, revalorisé le 1er 
juillet 2023, est fixé à 59,0734 € par an. 
Pour connaître son traitement indiciaire 
brut annuel, il faut multiplier l’indice ma-
joré (à retrouver dans les grilles) par ce 
montant. 

Des fonctions exercées :
Le montant de la prime forfaitaire dé-
pend des fonctions exercées. Certaines 
fonctions bénéficient de primes spéci-
fiques, d’autres de la NBI (nouvelle bonifi-
cation indiciaire). 

Du coefficient de prime modulable :
Avant la réforme, la prime modulable était 

fixée en pourcentage du traitement indi-
ciaire brut. Aujourd’hui, elle est fixée en 
coefficient d’un montant annuel brut dé-
terminé par échelon. La prime moyenne à 
12 % antérieurement correspond aujour-
d’hui à un coefficient 1. 

De la quotité de travail : 
L’exercice à temps partiel impacte la rému-
nération, même lorsque le temps partiel 
s’impose pour des motifs thérapeutiques, 
ce que l’USM conteste. L’USM a engagé une 
action contentieuse devant les juridictions 
administratives pour faire annuler les dis-
positions contestées de la circulaire du 8 
novembre 2023 (lire ici).  

De la situation personnelle du magis-
trat : 
La rémunération dépend aussi de paramè-
tres plus personnels : supplément familial 
de traitement en fonction des charges de 
famille, indemnité de résidence en fonc-
tion du lieu de résidence par exemple. Il 
existe des indemnités spécifiques à l’outre-
mer et à la Corse. 

Des astreintes effectuées :
Certaines fonctions donnent lieu à des 

astreintes et/ou interventions qui sont éga-
lement rémunérées. Cette part de la rému-
nération n’a pas (encore) été revalorisée. 
L’USM insiste régulièrement sur la néces-
sité de les revaloriser et de les déplafonner. 

Des déplacements dans le cadre de 
missions :
Les frais de déplacement pour des mis-
sions dans l’exercice des fonctions (no-
tamment les formations) sont indemni-
sés. Si les montants ont été revalorisés, ils 
restent trop faibles pour couvrir la totalité 
des frais engagés. Ceci est encore plus vrai 
en période d’inflation et de majoration 
des coûts d’hébergement ou de transport, 
même ponctuellement pendant les grands 
événements sportifs (ex : coupe du monde 
de rugby, jeux olympiques).

L’USM se bat également pour une reva-
lorisation de ces indemnités, ainsi que 
de l’indemnité de robe d’audience, qui ne 
couvre pas (loin de là) le coût de cet outil 
de travail pourtant indispensable et obli-
gatoire.

* * *

L’USM pour l’amélioration des conditions de travail

https://www.union-syndicale-magistrats.org/wp-content/uploads/2025/11/2025.09.29_contribution-CE_USM.pdf
https://www.union-syndicale-magistrats.org/lusm-attaque-les-circulaires-des-17-oct-et-8-nov-2023/
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Dans le système applicable 
avant le 1er décembre 2025

Dans le système applicable 
depuis le 1er décembre 2025

Les grades existants se succédaient ainsi :
- 2nd grade : 5 échelons – IM 466 à 633.
- 1er grade : 7 échelons (8e si poste Bbis) – IM 672 à 1072.
- Hors-hiérarchie : échelles-lettres C à F selon le poste 
occupé (G – IM 1515 – pour les chefs de la Cour de cas-
sation)
* HEC et HED : IM 1129 à 1284,
* HED à HEF : IM 1178 à 1383,
* HEG (PP et PG C.cass) : IM 1515.

Les 3 nouveaux grades offrent une progression paral-
lèle :
- 1er grade (ex 2nd) : 30 échelons – IM 488 à 1062.
- 2e grade (ex 1er) : 32 échelons – IM 668 à 1387.
- 3e grade (ex hors hiérarchie) qui comprend 2 grilles :
* un 3e grade dit « socle » : IM 1405 maximum,
* un 3e grade pour les emplois supérieurs définis au II 
de l’art. 4 du décret du 7 janvier 1993 : IM 1575 maxi-
mum,
* échelon unique IM 1596 pour PP et PG de la Cour de 
cassation.

Des plafonds bloquaient l’évolution de carrière au 5e éche-
lon du 2nd grade, puis à l’échelon B3 du 1er grade puis Bbis 
3, et à chaque échelle-lettre en hors-hiérarchie.

Aucun plafond ne bloque l’évolution de carrière, quel 
que soit le grade.

44 % des Bbis ne percevaient pas le salaire de l’échelon Bbis 
qu’ils n’ont pas encore atteint.

Le Bbis disparait mais est compensé par une accéléra-
tion du passage des échelons (tous les 16 mois au lieu 
de 18 mois) pour les postes d’encadrement intermé-
diaire listés dans les textes.

Seul 13 % du corps atteignait le hors-hiérarchie actuelle-
ment toutes catégories confondues.

18 % du corps doit atteindre le 3e grade, outre environ 
4 % pour les emplois supérieurs du 3e grade, soit au 
total 22 % du corps.

Le passage au HH se limitait pour la plupart à l’accès à la 
HEC - président de chambre et avocat général - IM maxi-
mum 1178.

Le 3e grade socle permet de poursuivre la progression 
dans cette grille jusqu’à l’IM 1405.

Le 3e grade des emplois mentionnés au II de l’article 
4 du décret du 7 janvier 1993 est réservé aux plus 
hautes fonctions : PC et 1er AG, C et AG de la Cour 
de cassation, 1er PC et 1er AG CA, IGJ, chefs des cours 
d’appel, chefs des TJ du groupe 1.

Nouvelles grilles indiciaires des magistrats, 
quels changements ?

L’USM pour l’amélioration des conditions de travail
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L’USM pour l’amélioration des conditions de travail

Un combat mené aussi au niveau 
international 

L’USM, en tant que membre fondateur 
de l’association européenne et inter-
nationale des magistrats, a œuvré au 

sein du groupe de travail européen dédié 
aux salaires et pensions des magistrats 
qui a permis l’adoption en mai 2025 d’une 
résolution (à lire ici) qui rappelle les grands 
principes posés par la jurisprudence euro-
péenne, notamment le fait qu’une rému-
nération adéquate est non seulement une 
garantie de l’indépendance des magistrats, 

qui doivent être à l’abri de toute forme de 
pression ou de corruption, mais aussi une 
condition nécessaire au recrutement de 
candidats qualifiés et compétents.

Conclusion 
Ce combat de longue haleine, mené depuis 
plus de 68 ans, constitue une victoire im-
portante pour l’USM qui a ainsi obtenu 
une revalorisation méritée de la rémuné-
ration des magistrats.

Retrouvez tous les détails pratiques rela-
tifs à la rémunération des magistrats dans 
le chapitre 4 du guide de l’USM « Magis-
trats : vos droits », dont la 6e édition vient 
d’être distribuée à tous les magistrats. 

Relisez aussi nos newsletters sur ce thème : 
Parlons argent (1) et Parlons argent (2) et les 
outils pratiques réservés à nos adhérents 
sur notre site internet, dans la « boite à 
outils » de l’espace adhérent. 

https://www.union-syndicale-magistrats.org/wp-content/uploads/2025/07/EAJ-Statement-on-material-independence-of-judges_Yerevan-2025_fr.pdf
https://www.union-syndicale-magistrats.org/guide-magistrats-vos-droits/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/guide-magistrats-vos-droits/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/lettre-2023-n7/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/parlons-argent-suite/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/content-restricted/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/content-restricted/
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Nouvelles grilles des 3 grades 
https://www.union-syndicale-magistrats.org/wp-content/uploads/2025/11/2025.10_Grilles-3-grades.pdf

L’USM pour l’amélioration des conditions de travail

Comparaison indiciaire ancien 2nd grade / 1er grade actuel

Grille ancien 2nd grade Grille 1er grade actuel

Comparaison ancien 1er grade / Actuel 2e grade

Ancien 1er grade
TIB annuel

Actuel 2e grade
TIB annuel

https://www.union-syndicale-magistrats.org/wp-content/uploads/2025/11/2025.10_Grilles-3-grades.pdf
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L’USM pour l’amélioration des conditions de travail

Temps de travail des magistrats :
règles, questions, actions de l’USM

Les enquêtes menées sur la souffran-
ce au travail, notamment par l’USM, 
montrent que les magistrats travaillent 

bien au-delà du nombre d’heures de tra-
vail qu’ils devraient effectuer, et font le lien 
avec la souffrance au travail. En parallèle, 
les études scientifiques et médicales se 
multiplient pour dénoncer les effets de 
la surcharge de travail, du stress que cela 
génère, sur la santé, notamment s’agissant 
de la hausse importante du risque d’AVC 
et de cardiopathies (voir notamment ici 
un article de l’organisation mondiale de 
la santé). Nous avions consacré en mars 
2023 puis en juin 2024 notre revue « Nou-
veau Pouvoir Judiciaire » à ces questions (à 
relire là, et ici en accès libre). 

Le non-respect des règles relatives au 
temps de travail, vecteur de souffrance au 
travail : le sondage de l’USM de février 
2023 (1366 répondants) : 

- 90,2 % des répondants indiquent travail-
ler plus de 1664h/an (soit 8h/jour sur 208 
jours), 

- 92,2 % travaillent plus de 12h/jour réguliè-
rement (24,9 %) ou parfois (67,3 %), 92,8 % 
travaillent plus de 48h/semaine régulière-
ment (47,6 %) ou parfois (45,2 %), 

- 83,4 % ne bénéficient pas d’un repos heb-
domadaire de 36h consécutives régulière-
ment (27 %) ou parfois (56,4 %).

À mettre en parallèle de ces chiffres alar-
mants sur le non-respect des règles re-
latives au temps de travail : 70,7 % des 
répondants se sentent dans une situation 
de souffrance au travail, principalement 
parce qu’ils travaillent trop, ne parviennent 
jamais à être à jour dans leur travail, ont le 
sentiment de bâcler leur travail, mais aussi 
parce qu’ils n’ont pas les moyens nécessaires 
pour travailler dans de bonnes conditions.

Pourtant, magistrats, nous bénéficions, 
comme tout travailleur, de règles précises 

édictées pour protéger notre santé au 
travail ; c’est la responsabilité de notre 
employeur d’y veiller. Où sont les méca-
nismes mis en œuvre pour que ces règles 
soient connues de tous et appliquées ? 
Pourquoi n’existent-ils pas ?

Le temps de travail est une préoccupation 
qui devrait être centrale au sein de notre 
institution, cette donnée étant essentielle 
pour évaluer les besoins en personnel, pour 
faire face à la masse de travail mesurée. 
Notre ministère se préoccupe de la « qua-
lité de vie au travail », pour autant il exclut 
les questions relatives au temps de travail 
des magistrats. Pourquoi ? 

Sous la pression de notre masse de travail, 
bien souvent démesurée, nous ne comp-
tons pas nos heures, faisant primer l’inté-
rêt des justiciables d’avoir une audience 
puis une décision dans le délai le moins 
dégradé possible. Nous travaillons bien 
au-delà de ce que nous devrions, quitte à 
mettre en jeu notre santé. L’USM comme 
syndicat de magistrats appelle souvent 
à cesser ce cercle vicieux, à cesser d’en 

faire toujours plus, et a pu même appeler 
à « une grève du zèle », mais dans le fond : 
est-ce à chaque magistrat d’arbitrer constam-
ment entre sa santé et sa charge de travail 
ou n’est-ce pas plutôt à notre employeur de 
veiller sur notre santé et de s’assurer d’adop-
ter une organisation du travail respectueuse 
de celle-ci et des règles du temps de travail 
applicables ?

Les règles relatives au temps 
de travail : rappel utile du droit positif 
Considérés comme des « personnels d’encadrement », les magistrats ne sont pas 
soumis à un décompte horaire quotidien mais doivent respecter les règles sui-
vantes (textes là et là) :

- Durées maximales de travail : 10h par jour, 48h par semaine (44h en moyenne 
sur 12 semaines consécutives), amplitude quotidienne maximale de 12h ; une pause 
de 20 minutes est obligatoire par tranche de 6h ;

- Durées minimales : 11h de repos quotidien, 35h de repos hebdomadaire (di-
manche en principe compris) ;

- Travail de nuit : entre 22h et 5h ou 7h consécutives entre 22h et 7h.

https://www.who.int/fr/news/item/17-05-2021-long-working-hours-increasing-deaths-from-heart-disease-and-stroke-who-ilo#:~:text=L'%C3%A9tude%20conclut%20que%20le,heures%20de%20travail%20par%20semaine.
https://www.union-syndicale-magistrats.org/le-npj-n447-06-2024/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/le-npj-n442-03-2023/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000208382
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000609165
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L’USM pour l’amélioration des conditions de travail

Non-respect des règles relatives au temps de travail 
des magistrats : les actions de l’USM

Si nous vous encourageons tous, indi-
viduellement, à solliciter de votre hié-
rarchie le respect des règles relatives 

au temps de travail (nos adhérents trou-
veront dans la boite à outils de notre site 
internet un modèle pour signaler leur 
situation à leur hiérarchie), l’USM investit 
toutes les actions possibles. 

Voici nos 3 actions principales, actuelle-
ment en cours :

- Saisine de la commission euro-
péenne d’une plainte sur le non-respect 

par la France du droit de l’Union concer-
nant le temps de travail des magistrats judi-
ciaires (directive 2003/88/CE) en février 
2022 ; nous avions proposé à tous les magis-
trats de déposer individuellement une 
plainte identique ; celle-ci est toujours en 
cours d’instruction et nous avons été en-
tendus en septembre 2023 à Bruxelles (à 
lire ici) ;

- Dans le cadre des audiences tardives du 
TJ de Paris, le comité social d’administra-
tion (CSA) dans sa formation spécialisée 
(ex-CHSCT), à l’initiative des élus syndi-

caux, a voté une expertise confiée à 
l’inspection du travail, sur la ques-
tion du respect des principes du droit du 
travail dans la fonction publique ;

- Recours devant le Conseil d’État 
pour l’abrogation des textes relatifs au 
temps de travail et l’adoption de textes 
conformes au droit européen, notamment 
de mécanismes permettant de s’assurer 
du respect des amplitudes maximales de 
travail et de l’octroi des temps de repos 
(à lire ici).

https://www.union-syndicale-magistrats.org/lusm-a-bruxelles/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/lusm-a-bruxelles/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/la-tribune-de-novembre-2021-en-action/
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L’USM pour l’amélioration des conditions de travail

Le soutien aux juridictions 
d’outre-mer 

Si les conditions de travail sont diffi-
ciles en métropole, ces difficultés sont 
majorées dans certains départements 

d’outre-mer par l’éloignement et des con-
ditions de vie particulièrement rudes.

De même, si tous les territoires ultrama-
rins présentent des caractéristiques com-
munes (vie chère, éloignement géographi-
que, chômage, multilinguisme…), certains 
souffrent de problématiques propres ayant 
pour conséquence un important déficit 
d’attractivité. 

Ainsi, si la Polynésie, la Réunion et la Nou-
velle-Calédonie (malgré les mouvements 
insurrectionnels de 2024) restent attrac-
tives, d’autres ont plus de mal à attirer des 
candidats (Antilles, Guyane et Mayotte). 

Le défaut d’attractivité de ces derniers 
territoires tient d’une part à leur défaut 
d’attractivité générale en lien avec 
un climat social dégradé (violences, chô-
mage, gangs, pauvreté, immigration irrégu-
lière…) et des conditions de vie sur place 
éprouvantes.

D’autres difficultés sont inhérentes au ser-
vice même de la justice : insuffisance 
de structuration au sein de certains ser-
vices, caractère aléatoire de la présence 
de greffe et fréquents coups d’arrêt dans 
la dynamique de travail (ce qui suscite le 
découragement), insuffisance du nombre 
d’avocats, locaux parfois inadaptés, in-
certitude actuelle sur la priorité d’affecta-
tion à l’issue du contrat de mobilité, turn-
over très important des personnels de 
magistrats et de greffiers, en ce compris la 
direction des services ou encore problé-
matique ultra-marine des arrêts maladie.

L’USM demeure pleinement mobilisée 
aux côtés des collègues exerçant dans 
ces territoires. Elle leur a apporté son 
soutien lors des épisodes de tension en 
Nouvelle-Calédonie et à Mamoudzou à 
la suite du passage du cyclone Chido, en 

relayant leurs besoins et leurs préoccupa-
tions auprès des autorités compétentes. 
Le bureau national de l’USM s’est rendu 
dans toutes les UR d’outre-mer en 2025 
pour échanger directement avec les col-
lègues et pouvoir ainsi porter leur parole 
au mieux.

Depuis des années, l’USM se bat pour 
une meilleure prise en compte des 
conditions d’exercice dans les juri-
dictions d’outre-mer et la mise en 
place d’une véritable politique d’at-
tractivité par le biais de mesures d’ac-
compagnement au départ et d’inci-
tations matérielles et financières à 
l’installation. 

Notre organisation syndicale a ainsi for-
mulé plusieurs propositions concrè-
tes d’accompagnement matériel et 
financier dont plusieurs ont abouti. 

Ainsi, depuis juin 2021, un dispositif d’ac-
compagnement RH renforcé est proposé 
aux magistrats en fonction et aux auditeurs 
de justice rejoignant certaines juridictions 
souffrant d’un déficit chronique d’attracti-
vité ou présentant des conditions particu-
lières d’exercice : Mamoudzou, Cayenne, 
Saint-Laurent-du-Maroni, Ajaccio et Saint-
Pierre-et-Miquelon. 

La loi organique n°2023-1058 du 20 no-
vembre 2023 est venu entériner ce dis-
positif quant à la priorité d’affectation en 
son article 27-2. L’USM a obtenu la prise 
en compte d’une durée réduite à deux ans 
pour les affectations à Mamoudzou.

L’USM s’est tenue aux côtés des collè-
gues dont le contrat de mobilité renfor-
cée n’avait pas pu être mis en œuvre du 
fait d’avis non conforme du CSM. Elle s’est 
rapprochée de la DSJ en accompagnant 
les collègues concernés pour trouver une 
solution à leur situation et pour rappeler 
l’importance du respect de la parole don-
née tant pour les collègues en poste que 

pour maintenir l’attractivité des postes 
dans ces outre-mer difficiles. 

De même, l’USM a vu avec satisfaction ses 
propositions quant à la mise en œuvre d’un 
dispositif d’aide au déménagement 
et à l’installation des magistrats affec-
tés outre-mer et en Corse se concré-
tiser, apportant ainsi une aide précieuse 
aux magistrats dans la recherche d’un loge-
ment et/ou d’un établissement scolaire.

Si ces avancées sont positives, elles ne sont 
pas suffisantes. 

Pour favoriser l’attractivité de ces terri-
toires, l’USM réaffirme la nécessité 
de :

- la prise en charge systématique des frais 
de déménagement, tant lors de l’installa-
tion que lors du retour d’outre-mer, sans 
condition de durée de services ;

- la prise en charge des billets d’avion, y 
compris pour la famille, ainsi que le coût 
des bagages supplémentaires ;

- le financement de l’intégralité des stages 
effectués sur place pendant la scolarité, 
mais aussi des visites protocolaires préa-
lables (billets d’avion, hébergement, loca-
tion de voiture, repas) ;

- des compensations financières suffisantes 
pour tenir compte du coût de la vie et de 
l’éloignement des repères familiaux et 
amicaux ; le versement immédiat d’une 
aide financière à l’installation, et non une 
simple avance sur salaire, pour pouvoir 
assumer le coût du logement, de la caution, 
de la location ou de l’achat d’un véhicule, 
les éventuels frais de garde des enfants ;

- la facilitation du versement de l’indem-
nité particulière de sujétion et d’installation 
ou l’indemnité de sujétion géographique, 
dont les conditions d’allocation doivent 
être assouplies et uniformisées sur les dif-
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férentes destinations d’outre-mer : ne pas 
la limiter pour les couples de magistrats, 
prévoir un montant annuel sans la condi-
tionner ni à une durée minimale sur place 
ni à une mutation dans l’intérêt du service ; 
prévoir une majoration du quantum de la 
prime forfaitaire et de l’enveloppe allouée 
à ces cours d’appel au titre de la prime mo-
dulable ;

- le développement d’un réel service d’ac-
cès au logement, avec un réseau de loge-
ments temporaires d’urgence de nature à 
faciliter l’installation sur place sans avoir à 
compter sur le seul dévouement des col-
lègues déjà en poste ;  

- un accès à un mode de restauration col-
lective ; 

- le développement d’un réseau de garde 
d’enfants, un système de réservation anti-
cipée de places en crèche, des listes de 
médecins, un accès à la scolarité adaptés à 
tous les degrés de l’enseignement ; 

- une aide à l’insertion professionnelle des 
conjoints ;

- une garantie quant à la sécurité de tous.

Actions de l’USM 
en faveur des outre-mer

➊
Propositions concrètes pour améliorer 

l’attractivité de territoires délaissés.

➋
Des déplacements à la rencontre 

des collègues.

➌
Des courriers à la DSJ, 
des articles de presse.
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L’USM pour la défense des magistrats 
et de l’institution judiciaire 

L’USM sur le front de la souffrance au travail
L’USM, pionnière dans la lutte 
contre la souffrance au travail 

Depuis plus de deux décennies, l’USM est 
pionnière dans la lutte contre la souffrance 
au travail des magistrats, en lien avec la 
dégradation des conditions de travail dans 
la justice. 

Dès 2010, l’USM a publié le premier livre 
blanc destiné à montrer l’état de la Justice 
en France. L’USM a participé aux travaux 
alors engagés par la DSJ qui ont abouti 
en 2013 au plan d’action ministériel de 
prévention des risques psycho-sociaux. 
Face au constat alarmant et à l’absence 
de mesures concrètes, l’USM a publié en 
2015 le livre blanc sur la souffrance au 
travail, régulièrement mis à jour depuis.  

L’USM a œuvré sans relâche depuis des 
années auprès de la DSJ pour que les règles 
applicables en cas de maladie soient ac-
cessibles et promptement appliquées. Les 
efforts soutenus de l’USM ont abouti à la 
publication par la DSJ du Guide des agents 
en situation de maladies en 2017, mis à jour 
en juin 2025. 

Malgré des rapports et mobilisations, les 
moyens demeurent insuffisants, comme 
l’ont confirmé les États Généraux de la Jus-
tice (2021-2022) évoquant un état de dé-
labrement avancé de l’institution judiciaire.  

En 2023, l’USM a fait un sondage auprès de 
ses adhérents qui a confirmé un mal-être 
massif et structurel dans la magistrature, 
marqué par une surcharge chronique, des 
atteintes à la santé, une perte de sens et 
une absence de solutions concrètes mal-
gré des alertes répétées. 

Le 07 juillet 2025, l’USM a adressé au di-
recteur des services judiciaires, avec copie 
aux quatre conférences, un courrier aler-
tant, une nouvelle fois, sur la souffrance 

au travail évoquée par les magistrats en 
juridictions, courrier que vous pouvez 
retrouver ici. Vous trouverez ici la réponse 
adressée par le DSJ. 

Le 2 septembre dernier, l’USM et son par-
tenaire UNSa-Justice ont signé l’accord 
relatif à la qualité de vie et aux conditions 
de travail au sein du ministère de la Justice, 
fruit du groupe de travail auquel l’USM, 
force de propositions pendant toute la 
phase de négociation, a activement parti-
cipé (lire notre article ici).
 
Si, ces dernières années, le ministère a 
mis en place des mesures (numéro vert, 
présence de psychologues cliniciens en 
juridictions notamment, accord QVT) et 
reconnaît la nécessité d’améliorer la qua-
lité de vie au travail des magistrats, et plus 
largement du personnel judiciaire, il mini-
mise encore tant les besoins en effectifs 
que la souffrance réelle des magistrats. 

Une équipe dédiée 
à l’accompagnement dans 
la maladie et la souffrance 
au travail

Afin d’apporter la meilleure aide qui soit, 
l’USM a créé au sein de son bureau national 
une équipe, composée de deux membres 
du bureau et de deux chargés de mission, 
dédiée à l’écoute et à l’accompagnement 
de ses adhérents présentant des pro-
blèmes de santé ou se trouvant en situa-
tion de souffrance liés au travail, afin de les 
guider dans les méandres administratifs 
qui viennent souvent aggraver leur état. 

Au fil des ans nous avons développé un 
savoir-faire en matière de congés pour ma-
ladies ou accidents imputables au service, 
saisines de conseils médicaux, allocations 
temporaires d’invalidité, dommages et 
intérêts pour préjudice dans le déroule-
ment de carrière. L’USM a ainsi conseillé 

et soutenu plusieurs collègues dans des 
procédures ayant pu aboutir à l’obtention 
d’un CITIS (congés pour invalidité tempo-
raire imputable au service), ce qui n’allait 
pas de soi concernant les magistrats du 
fait de leur statut organique dérogatoire 
du droit commun de la fonction publique. 
Cette expertise est unanimement recon-
nue et appréciée par nos adhérents tant le 
maquis des textes est complexe, et sou-
vent ignoré par les SAR ou la hiérarchie, 
et tant la situation de fragilité dans laquelle 
se trouvent ceux qui en sont atteint obère 
leur capacité de réaction pour faire valoir 
leurs droits. Ce sont plus de 150 collègues 
qui nous ont fait confiance.

L’équipe prodigue également des conseils 
aux délégués régionaux qui assistent les 
collègues devant les conseils médicaux et 
aux représentants des magistrats membres 
des conseils médicaux. 

L’USM soutient également les collègues 
qui saisissent le tribunal administratif sur 
un litige revêtant un caractère général 
intéressant la profession.

https://www.union-syndicale-magistrats.org/livre-blanc-sur-la-souffrance-au-travail/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/livre-blanc-sur-la-souffrance-au-travail/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/wp-content/uploads/2025/12/DSJ_Guide_des_agents_en_situation_de_maladie.pdf
https://www.union-syndicale-magistrats.org/wp-content/uploads/2025/12/DSJ_Guide_des_agents_en_situation_de_maladie.pdf
https://www.union-syndicale-magistrats.org/wp-content/uploads/2025/07/2025.07.07_courrier-dsj-suite-visites-UR.pdf
https://www.union-syndicale-magistrats.org/wp-content/uploads/2025/09/2025.09.08_Reponse-DSJ-courrier-07.07-souffrance-au-travail-des-magistrats.pdf
https://www.union-syndicale-magistrats.org/signature-de-laccord-sqvt/


Valeurs et combats de l’USM 

le nouveau pouvoir judiciaire - décembre 2025 - n°454 17

Valeurs et combats de l’USM 

Si vous vous reconnaissez dans les difficultés décrites, il est primordial d’en parler et 
de ne pas rester isolé. En outre, parce que les arcanes administratifs peuvent être un 
parcours du combattant, l’USM est là pour vous aider et vous accompagner.  

Pour toute question en lien avec cette problématique, n’hésitez pas à nous contacter. Vous pou-
vez saisir le bureau national (contact@union-syndicale-magistrats.org) ou contacter votre 
délégué régional USM. L’un des membres de l’équipe dédiée à la souffrance au travail vous 
contactera pour faire le point sur votre situation.

L’USM pour la défense des magistrats et de l’institution judiciaire 

Pour une meilleure prise en compte 
des risques psycho-sociaux

Nos robes noires ou rouges, pas plus 
que les blouses blanches des soi-
gnants ou les képis des gendarmes, 

ne nous protègent des conséquences d’un 
métier dont le cœur d’activité consiste, 
pendant de longues années et à un rythme 
effréné, à prendre connaissance pour les 
poursuivre et juger des actes et pensées les 
plus noires de l’âme humaine. À la longue, 
notre exercice professionnel nous amène, 
à des degrés divers, à réagir comme une 
« éponge » aux souffrances des justiciables 
que nous traitons et à en supporter le far-
deau psychologique. L’USM constate au 
quotidien les conséquences, pernicieuses 
et plus ou moins rapides, du traumatisme 
vicariant, notion encore inconnue jusqu’à 
récemment.

Ce risque commence à faire l’objet d’étu-
des (lire ici) et à être abordé y compris au 
ministère de la Justice. Chez les magistrats, 
ce phénomène est particulièrement perti-
nent : il constitue un risque professionnel 
réel mais souvent invisibilisé car il touche à 
la dimension émotionnelle du métier, tra-
ditionnellement tue. 

Les magistrats peuvent ainsi être expo-
sés au traumatisme vicariant (ou trouble 
vicariant, parfois appelé aussi traumatisme 
secondaire), désignant la réaction que 
peuvent éprouver ces professionnels qui 
entendent des récits détaillés de trauma-
tismes et s’identifient de manière empa-
thique avec les expériences des personnes 
traumatisées. Celui-ci peut entraîner une 

détresse émotionnelle et des symptômes 
similaires à ceux des victimes directes 
comme des formes de reviviscences, d’hy-
pervigilance ou d’évitement, des troubles 
du sommeil, de l’irritabilité, un repli social, 
une diminution de la capacité d’empathie, 
le sentiment d’une perte de sens...

L’USM estime qu’il appartient à l’adminis-
tration de prendre véritablement cette 
spécificité en compte et que la prévention 
de ce risque passe autant par des moyens 
organisationnels que par une reconnais-
sance explicite du problème et la mise à 
disposition d’outils de soutien encore 
quasi inexistants.

Au titre de ses revendications, l’USM de-
mande qu’une réflexion soit menée sur 
le traitement des troubles vicariants con-
cernant les personnels de justice afin de 
mettre en place une culture organisation-
nelle reconnaissant la réalité de la souf-
france psychique, et non seulement la 
charge quantitative de travail, que des 
échanges réguliers entre pairs puissent 
être organisés en juridiction sur la charge 
émotionnelle des dossiers (intervision, 
coaching, mentorat) ou encore que soit 
incluse dans la formation initiale et conti-
nue une formation à la résilience et à la 
gestion des émotions et qu’un suivi psy-
chologique obligatoire soit mis en place 
pour tous les magistrats, à intervalles ré-
guliers, pour prévenir les risques psy-
cho-professionnels liés au trouble vica-
riant, mais aussi aux pathologies de type 

« burn-out ». L’USM sollicite également 
que l’accès au soutien psychologique soit 
facilité (multiplier les psychologues clini-
ciens rattachés aux juridictions – actuel-
lement un psychologue par cour d’appel) 
et que les magistrats qui en ressentent 
la nécessité puissent disposer d’un crédit 
annuel de consultations psychologiques 
avec le praticien de leur choix qu’ils pour-
raient mobiliser en cas de besoin.

La situation est jugée critique et me-
nace autant la santé des magistrats, 
et plus largement du personnel judi-
ciaire, que la qualité de la justice et 
du service rendu aux citoyens. Soyez 
assuré que l’USM continuera de se 
battre pour de meilleures conditions 
de travail ! 

mailto:contact%40union-syndicale-magistrats.org?subject=
chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https://cn2r.fr/wp-content/uploads/2024/06/Fiche_professionnels_de_justice_Cn2r_V2.pdf
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L’USM a fait un sondage auprès de ses adhérents en 2023. Les 1366 réponses 
obtenues, toutes fonctions et tranches d’âge confondues, ont clairement mis en 
lumière le lien entre surcharge de travail et souffrance au travail, au point que 57,9 % 

des magistrats interrogés indiquaient ressentir un épuisement professionnel et 45,9 % avoir 
déjà envisagé de changer de métier.
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- Le livre blanc de l’USM (site USM).
- Le NPJ n°442 de mars 2023 intitulé « 2003-2023, l’USM, pionnière 
de la lutte contre la souffrance au travail des magistrats » (accessible 
aux adhérents USM).
- Le NPJ n°447 de juin 2024 intitulé « magistrat, un métier-passion à 
quel prix ? » (accessible aux adhérents USM).
- La newsletter 2023 n°5.
- L’article sur le site USM du 25 septembre 2025.

Pour de plus amples informations, nous vous invitons à (re)lire la fiche 
« psychotraumatismes et professionnels de justice » (lien intranet jus-
tice) élaborée par le centre national de ressources et de résilience en 
mai 2024, à propos du traumatisme vicariant (réaction que peuvent 
éprouver les professionnels qui travaillent régulièrement avec des indi-
vidus ayant vécu des traumatismes directs).

Pour aller plus loin, 
vous pouvez lire ou relire nos publications :

Enquête USM 2023
Souffrance au travail des magistrats : chiffres clés

https://www.union-syndicale-magistrats.org/livre-blanc-sur-la-souffrance-au-travail/#flipbook-df_1087/1/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/le-npj-n442-03-2023/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/le-npj-n447-06-2024/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/lettre-2023-n5/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/lutte-contre-la-souffrance-au-travail-lusm-pionniere-poursuit-son-engagement/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/wp-content/uploads/2025/12/Fiche_professionnels_de_justice_Cn2r_V2.pdf
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2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Plaintes 
des justiciables 327 324 307 377 280 498 460

Décisions disciplinaires 
du CSM 2 6 7 6 15 11 5

Les juges d’instruction, 
particulièrement exposés 
au risque disciplinaire

Certaines fonctions sont surexposées au 
risque disciplinaire, les juges d’instruction 
sont plus représentés que les autres fonc-
tions devant le CSM. L’USM a assisté, tout 
au long de l’instruction des dossiers et 
lors de l’audience, nombre de collègues.
Ci-dessous quelques exemples de dossiers 

Avec la politisation de l’action disciplinaire, 
nous avons assisté à une utilisation parfois 
détournée de la procédure disciplinaire 
(affaires du PNF, de Monaco). 

Avec la saisine par les justiciables, sont 
intervenues des poursuites clairement 
liées à la surcharge de travail et les magis-
trats se voient reprocher des retards ou 
omissions d’actes dans des contextes de 
moyens insuffisants. 

Par ailleurs, le champ des obligations déon-
tologiques s’est élargi avec la déclinaison 
de concepts tels que l’indépendance, l’im-
partialité ou la délicatesse permettant des 
interprétations toujours plus extensives, 
notamment sur la notion de manquement 
au devoir de délicatesse. 

 
* * *

Face au risque disciplinaire, 
l’USM au soutien des magistrats 

« Ça n’arrive pas qu’aux autres »

Depuis l’été 2020 et l’arrivée d’Éric 
Dupont Moretti place Vendôme, le 
risque disciplinaire pour les magis-

trats s’est accru très sensiblement, dans un 
contexte de pressions politiques et de 
conditions de travail de plus en plus dégra-
dées. Le nombre de décisions disciplinaires 
du CSM a plus que doublé en 2022 (15 
contre 6 en moyenne les années précé-
dentes), touchant parfois des magistrats 
n’ayant commis aucune faute caractérisée 
mais qui subissent pendant de longs mois 
voire plusieurs années l’angoisse et la vio-
lence de la procédure disciplinaire. 
 
L’USM a été pionnière, il y a presque 20 
ans, dans la création d’une assurance de 
responsabilité civile professionnelle pro-

posée à ses adhérents par le recours à 
l’adhésion à un contrat de groupe signé 
entre l’USM et la MMA. Forts de plusieurs 
mandats d’expériences en tant que mem-
bres du CSM, nous avons également déve-
loppé une expertise précieuse en matière 
d’assistance des collègues tout au long de 
la procédure disciplinaire, que ce soit en 
infra-disciplinaire devant les chefs de Cour, 
ou encore devant l’inspection générale de 
la justice ou devant le CSM.  
   
Le nombre de décisions disciplinaires du 
CSM a plus que doublé en 2022 et 2023 
comparé aux années précédentes, tou-
chant sans raison particulière un magis-
trat plutôt qu’un autre. Il suffit juste parfois 
d’avoir à faire à un justiciable particulière-

ment vindicatif, dont la colère aveugle rend 
le magistrat responsable de sa situation ou 
encore plus fréquemment dont l’avocat a 
compris que remettre en question le juge 
devant le CSM est une manière de faire 
douter de sa décision. 

Ainsi, le nombre de plaintes de justiciables 
a considérablement augmenté en 2023 et 
2024, ce qui est source d’insécurité et d’an-
goisse pour les magistrats concernés alors 
que les critères de saisine du CSM sont 
souvent incompris des justiciables, qui s’ima-
ginent trouver dans le CSM une nouvelle 
voie de réformation de décisions qui leur 
déplaisent. En 2024, est intervenue la pre-
mière décision du CSM sanctionnant un 
magistrat après la saisine d’un justiciable.
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ayant abouti à des « non-lieu à sanction » 
ou à l’appréciation d’absence totale de 
faute disciplinaire.
 
Décision du 25 avril 2022 : les journaux 
nationaux ont titré : « l’audience discipli-
naire vire au procès de l’institution judiciaire » ; 
aucune sanction n’a été prononcée, le CSM 
reconnaissant des délais excessifs dus à un 
cabinet surchargé. 
 
Décision du 15 septembre 2022 : au terme 
d’une affaire qui a défrayé la chronique, le 
Conseil supérieur de la magistrature a af-
firmé que l’obligation de réserve ne 
saurait servir à réduire un magistrat 
au silence ou au conformisme. 
 
Décision du 20 avril 2023 : absence de 
sanction pour ne pas avoir procédé à une 
seconde audition des parties civiles en 
dépit de la demande de ces dernières, le 
CSM ayant estimé notamment que les con-
traintes structurelles du cabinet y avaient 
fait obstacle.  

Le CSM, une évolution 
inquiétante

À la suite de la réforme constitutionnelle 
de 2008, le CSM a vu sa composition chan-
ger, comprenant une majorité de person-
nalités extérieures à la magistrature (dont 
6 désignées par le pouvoir politique), loin 
des standards européens qui recomman-
dent une majorité de juges élus par leurs 
pairs. 

En France, les pouvoirs constitués refusent 
de reconnaître un « pouvoir judiciaire », ce 
qui fragilise l’indépendance de la justice et 
la séparation des pouvoirs, fondement de 
la démocratie. 

Les modes de saisine du CSM ont été élar-
gis (saisine directe avec les plaintes de jus-
ticiables, inspections administratives). Il 
faut enfin ajouter à ces éléments, une fron-
tière de plus en plus floue entre faute dis-
ciplinaire et acte juridictionnel, alors que 
dans un état garantissant l’indépendance 
de la magistrature, l’acte juridictionnel 
devrait être « sanctuarisé ».

La procédure disciplinaire 
présente des caractéristiques 
qui ne sont pas toujours 
protectrices des droits 
des magistrats

La faute disciplinaire est définie à l’article 
43 de l’ordonnance statutaire de manière 
vague laissant libre cours à interprétation 
extensive.

La saisine du CSM se fait « in personam ». 
Il est donc possible, en l’état des textes, de 
poursuivre un grief véniel puis d’examiner 
toute la carrière du magistrat, parfois très 
loin du motif initial de saisine.

Cette occurrence n’est pas une hypothèse 
d’école : à l’ère du ministre Dupont-Mo-
retti, une procédure d’enquête de situa-
tion (ou enquête flash) diligentée par des 
inspecteurs de la justice non-magistrats 
de l’IGJ, a été détournée pour permettre 
la saisine du CSM à l’encontre d’un magis-
trat avec lequel le garde des Sceaux avait 
eu maille à partir dans ses fonctions anté-
rieures d’avocat. Après avoir subi plus de 
deux ans de procédure où les humiliations 
ne lui ont pas été épargnées, ce magistrat a 
été totalement « blanchi ». 

La loi organique du 22 novembre 2023 a 
allégé les conditions de saisine par les jus-
ticiables, le législateur estimant que trop 
peu de plaintes prospéraient.

Face à cette situation, 
cependant, l’USM a réussi à 
faire évoluer certains droits des 
magistrats et poursuit son action

Les droits de la défense ont été renforcés 
grâce à l’USM (assistance d’un avocat ou 
pair). Mais nous luttons toujours pour une 
prise en charge de la défense par la pro-
tection fonctionnelle. En effet, aujourd’hui 
les frais engagés pour sa défense restent à 
la charge du magistrat. Par ailleurs, il n’y a 
pas de réelle voie de recours ; elle est seu-
lement limitée au Conseil d’État. 

L’USM dénonce l’usage politique ou mé-
diatique de certaines poursuites discipli-

naires, défend ses adhérents à toutes les 
étapes de la procédure et propose une 
assurance pour couvrir les frais d’avocat 
(plafond 70 000 €). 
 
Il ne faut pas négliger l’effet dévastateur 
des procédures disciplinaires : même blan-
chis, les magistrats en sortent meurtris, 
fragilisés et souvent avec leur carrière com-
promise. 

Nul ne peut faire face, seul, à un tel rou-
leau compresseur, l’USM est présente aux 
côtés des magistrats poursuivis et nous 
avons obtenu de belles victoires.

 
Enfin et pour couronner le tout, 
les frais exposés pour sa défense 
par le magistrat totalement exo-
néré de toute faute disciplinaire 
restent à sa charge, y compris 
quand, n’ayant pas souscrit l’as-
surance responsabilité civile, il a 
déboursé pour son avocat plu-
sieurs milliers d’euros. 

À l’USM, nous trouvons inadmis-
sible que les frais engagés pour 
sa défense restent à la charge du 
magistrat indûment poursuivi.
Ainsi, sommes nous aux cotés 
des collègues ayant engagé des 
actions individuelles pour obte-
nir remboursement de ces frais, 
ces actions étant toujours en 
cours plusieurs années après la 
décision du CSM.

Pour aller plus loin : lire notre newsletter 
ici mais aussi le chapitre 7 du guide « Magis-
trats : vos droits » de l’USM pour plus de 
précisions sur la procédure disciplinaire.

* * *

Note : 
Toutes les situations anonymisées citées 
dans cet article ont été soutenues par 
l’USM et bien d’autres encore pendant des 
mois et des années. 

https://www.conseil-superieur-magistrature.fr/missions/discipline/s246
https://www.conseil-superieur-magistrature.fr/publications/communication-du-15-septembre-2022
https://www.conseil-superieur-magistrature.fr/missions/discipline/s265
https://www.union-syndicale-magistrats.org/pourquoi-adherer-a-lusm-et-son-assurance-pro/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/pourquoi-adherer-a-lusm-et-son-assurance-pro/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/pourquoi-adherer-a-lusm-et-son-assurance-pro/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/lettre-2023-n4/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/lettre-2023-n4/
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La communication de l’USM

La communication est omniprésente 
dans notre société actuelle. Dans un 
monde d’hyper-communication, les 

interactions humaines significatives sont 
souvent réduites, les citoyens se font leur 
propre opinion, parfois en un très court 
instant, sans forcément beaucoup de recul 
ou de réflexion sur des sujets pourtant 
complexes. La communication est désor-
mais essentielle pour éviter d'être invisibi-
lisé ou perçu comme obscurantiste.

Les défis de la communication 
pour les magistrats 

Les magistrats rencontrent des difficultés 
à communiquer efficacement en dehors 
de l’institution judiciaire ; ils sont souvent 
perçus comme déconnectés de la réalité, 
bien que cela ne soit pas le cas. Notre for-
mation, axée sur le secret et l’impartialité, 
ne nous prépare pas à bien communiquer. 

De plus, bien que nous ne soyons pas pri-
vés de liberté d’expression comme l’a jus-
tement rappelé le Conseil supérieur de 
la magistrature dans sa décision n° S252 
du 15/09/2022, nous hésitons souvent à 
l’exercer par crainte de contrevenir à nos 
obligations déontologiques. 

Les représentants de l’USM, grâce à leur 
mandat syndical, ont une plus grande 
marge de manœuvre pour communiquer. 
Nous pouvons servir de porte-parole 
aux magistrats et à l’institution judiciaire, 
surtout lorsque la justice est attaquée ou 
remise en question. 

L'USM a professionnalisé 
et diversifié ses moyens 
de communication

Le site web de l’USM est une ressource 
centrale où nous compilons les informa-
tions sur nos activités, nos articles et com-
bats. Vous avez accès à l’intégralité de nos 
notes en toute transparence. 

L’USM investit la communication ins-
titutionnelle avec des déclarations limi-

naires et des communiqués pour exprimer 
ses positions. 

L’USM est sur les réseaux sociaux Face-
book, X/Twitter, LinkedIn, Instagram et 
Bluesky. Chaque plateforme est utilisée 
de manière spécifique pour atteindre dif-

férents publics, avec des publications plus 
techniques sur LinkedIn, des contenus 
plus accessibles sur Instagram, de courtes 
communications sur X & Bluesky. 

Rejoignez-nous ! 

http//www.union-syndicale-magistrats.org/@Site internet

USM Union Syndicale des MagistratsFacebook

usm_magistrats_Instagram

Union Syndicale des MagistratsLinkedin

@USM_magistratsX

@USM-magistratsBluesky

Retrouvez-nous

https://www.union-syndicale-magistrats.org/


le nouveau pouvoir judiciaire - décembre 2025 - n°45422

Valeurs et combats de l’USM 

L’USM pour la défense des magistrats et de l’institution judiciaire 

Et, enfin, l’USM c’est le guide « Magistrats : vos droits » (GVD) qui 
réunit de façon claire et exhaustive toutes les informations sur les droits 
et obligations des magistrats et qui symbolise l’engagement ancien et 
profond de l’USM pour la défense des magistrats. 

Mis à jour régulièrement et évoluant au fil des éditions : il est 
réactualisé tous les 3 ans pour intégrer les nombreuses réformes législa-
tives et statutaires mais aussi enrichi au fil des éditions (carrière, évalua-
tion, discipline, rémunération, protection statutaire, action sociale, santé 
et qualité de vie au travail). 

Origine de l’initiative : né en 2010, il prolonge le travail engagé dès 
2000 par l’USM pour informer les magistrats via le flash « Vos droits ».  

Valeur de l’USM : diffusé gratuitement à tous les magistrats, sa 6e édi-
tion 2025 vous a été distribuée ces derniers mois. 

Ce guide illustre l’engagement ancien et profond de l’USM 
pour la défense de la profession mais également la concréti-
sation de l’apolitisme de l’USM qui ne fait aucune distinction. 
Il est disponible en ligne en intégralité dans l’espace adhérents, en partie 
dans l’espace public.

L’USM défend sans relâche dans les 
médias l’institution judiciaire et les 
magistrats injustement attaqués. 
Cette défense a été d’autant plus essen-
tielle ces dernières années. Vous pouvez 
retrouver certaines de nos interventions 
sur notre site internet (quelques liens ici, 
ici, là, ou encore là et là).  

L’USM, c’est aussi de nombreuses 
publications :
- des newsletters pour vous informer sur 
des thèmes d’actualité ; 
- une revue syndicale trimestrielle « Le 
nouveau pouvoir judiciaire » portant sur des 
sujets divers : actualités (État de droit), 
sujets concernant l’institution judiciaire 
(numérique, rémunération, charge de tra-
vail…) et sujets internationaux rendus 
possibles grâce à notre présence au sein 
de l’Union Internationale des Magistrats 
mais aussi des sujets culture (conseils lec-
ture, de films…) ; 
- une veille juridique mensuelle, des outils 
spécifiques pour les futurs magistrats, et des 
livres blancs (sur la souffrance au travail, les 
extractions…). 

DIALOGUE SOCIAL ET QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL

18, rue de la Grange Batelière
75009 Paris

Tél. : 01 43 54 21 26
contact@union-syndicale-magistrats.org

www.union-syndicale-magistrats.org
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USM Union Syndicale des Magistrats
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https://www.union-syndicale-magistrats.org/guide-magistrats-vos-droits/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/tempete-mediatique-laction-de-lusm-pour-la-defense-des-magistrats/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/delibere-sarkozy-lusm-defend-les-collegues/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/vous-ne-pouvez-pas-dire-que-la-justice-est-laxiste/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/critiques-des-decisions-de-justice-lusm-en-defense-des-collegues/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/veille-media-usm/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/categorie/publications/newsletter/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/categorie/publications/revue-le-nouveau-pouvoir-judiciaire/
https://www.union-syndicale-magistrats.org/categorie/publications/revue-le-nouveau-pouvoir-judiciaire/
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Anonymiser, 
c’est protéger 

En 2025, l’USM a porté avec force une réforme des textes relatifs
à l’open data des décisions judiciaires et réclamé l’occultation 

systématique et pour tous les contentieux de l’identité des 
magistrats et des fonctionnaires de greffe.

➜ L’USM a porté cette position, lors de son audition en avril, par le groupe de travail sur l’open 
data des décisions de justice : l’intérêt public ne justifie pas la publication de nos iden-
tités et les solutions actuelles (occultation au cas par cas) sont inefficaces et ina-
daptées à la réalité numérique (retrouvez la note remise au groupe de travail ici). L’USM 
a également interpellé le ministre de la Justice pour réclamer cette occultation systématique 
par courrier du 19 juin 2025 (ici).

➜ L’USM a toujours alerté sans relâche les pouvoirs publics sur les risques que 
fait peser la publication de nos noms et prénoms : atteinte à la vie privée, menaces, 
pressions, exposition sur les réseaux sociaux, utilisation détournée des décisions publiées, 
risque de profilage malgré l’infraction créée par la loi du 23 mars 2019 (art. L11-13 du code de 
l’organisation judiciaire). 

➜ L’USM a également soulevé l’incohérence économique du dispositif actuel : les 
décisions sont librement accessibles, mais exploitables commercialement par des entreprises, 
sans que la justice ne perçoive de contrepartie. 

➜ Dans un contexte où le ministère affiche sa volonté de lutter contre le crime organisé, il 
est incompréhensible que nous restions exposés. L’indépendance de la Justice exige que 
nous puissions travailler sereinement, sans subir de pression, ni de mise en cause per-
sonnelle dans notre vie privée.

➜ Le groupe de travail sur l’open data a remis son rapport au ministre le 11 juillet 2025 (à 
lire ici) et reprend la proposition de l’USM d’une modification des textes pour une 
occultation systématique des noms des magistrats et des fonctionnaires de greffe. 

Face aux attaques protéiformes et récurrentes contre l’institution judiciaire, il est 
dorénavant urgent de réformer la loi pour assurer la sécurité quotidienne de tous 
les personnels du ministère de la Justice. 

https://www.union-syndicale-magistrats.org/open-data-et-securite-des-personnels-judiciaires-changeons-la-loi/
chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https://www.union-syndicale-magistrats.org/wp-content/uploads/2025/06/2025.06.19_courrier-UNSA-SJ-USM-GDS-open-data.pdf
chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https://www.union-syndicale-magistrats.org/wp-content/uploads/2025/07/2025.07_Rapport-Open-Data.pdf
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Nos candidats 
USM  

Rachel BECK

Née en 1983 à Toulouse, Rachel Beck est vice-présidente au tribunal judi-
ciaire de Reims et a exercé dans les chambres civile, sociale et correction-
nelle de cette juridiction. 

Issue de la promotion ENM 2009, Mme Beck a exercé en tant que juge de 
l’application des peines, ex juge d’instance et juge non spécialisé, tout en 
ayant été directrice de centre de stage dans deux juridictions différentes. 

Adhérente à l’USM depuis son premier poste en 2011, Mme Beck a notam-
ment été déléguée régionale de la cour d’appel de Reims pendant sept ans. 
Elle est membre titulaire du CSA et de la formation spécialisée du CSA de la 
cour d’appel de Reims. Mme Beck est secrétaire nationale de l’USM depuis 
2024 et rédactrice en chef de la revue syndicale Le Nouveau Pouvoir Judiciaire. 

Delphine DESPIT

Née en 1975 à Tarbes, Delphine Despit est conseillère à la cour d’appel de 
Montpellier.

Issue de la promotion ENM 2001, Mme Despit a exercé comme juge d’ins-
tance successivement à Châteaulin, Prades et Perpignan, tout en maintenant 
une activité pénale, avant de rejoindre le parquet de Béziers. De retour au 
siège à Perpignan, elle a exercé des fonctions spécialisées (instruction) et non 
spécialisées (affaires familiales et service correctionnel). 

Adhérente à l’USM depuis son premier poste en 2003, Mme Despit a exercé 
plusieurs mandats locaux et régionaux. Elle est actuellement déléguée 
régionale de la cour d’appel de Montpellier et membre titulaire du CSA et 
de la formation spécialisée du CSA de cette même cour. Chargée de mission 
pour le bureau national de l’USM depuis 2025, Mme Despit accompagne 
notamment les magistrats confrontés à diverses pathologies ou en situation 
de souffrance au travail. 
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Thierry GRIFFET

Né en 1963 à Vichy, Thierry Griffet est avocat général près la cour d’appel 
de Limoges. 

Issu de la promotion ENM 2000, deuxième concours, M Griffet a travaillé 
antérieurement au ministère de l’Économie comme attaché d’administra-
tion centrale (rédacteur au sein du bureau du droit privé de la direction des 
affaires juridiques). Il a exercé des fonctions au parquet depuis son premier 
poste en 2002, au sein des cours d’appel de Riom et Limoges. 

Délégué de section USM dès l’ENM, M Griffet a ensuite été trésorier régio-
nal puis délégué régional de la cour d’appel de Riom. Membre du conseil 
national, chargé de mission pour le bureau national, M Griffet a par la suite 
été trésorier national de l’USM entre 2022 et 2024. M Griffet se bat depuis 
plusieurs années pour que se concrétise la réforme du ministère public. 

Carine DUDIT

Née en 1976 aux Sables-d’Olonne, Carine Dudit est conseillère référen-
daire au sein de la deuxième chambre civile de la Cour de cassation. 

Docteur en droit, Mme Dudit a intégré la promotion ENM 2008 sur titre 
(ancien article 18-1 de l’ordonnance statutaire). Après avoir exercé différents 
postes au siège (fonctions civiles), Mme Dudit est actuellement spécialisée 
en droit de la protection sociale et enseigne parallèlement à l’Université du 
Mans. 

Adhérente à l’USM depuis son premier poste en 2010, Mme Dudit a notam-
ment été déléguée régionale de la cour d’appel d’Angers, élue au conseil 
national de l’USM et déléguée de section adjointe à la Cour de cassation. 
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Chloé CARAYANNAKIS

Née en 1989 à Grenoble, Chloé Carayannakis est substitut près le tribunal 
judiciaire du Puy-en-Velay, en charge de contentieux généraux et spécialisés. 

Juriste assistante placée auprès du premier président de la cour d’appel de 
Chambéry (en chambres civile et sociale et chargée de diverses missions de 
représentation pour la première présidence), Mme Carayannakis a intégré 
la promotion ENM 2022 sur titre (ancien article 18-1 de l’ordonnance sta-
tutaire).

Adhérente à l’USM dès l’ENM, Mme Carayannakis a été déléguée de la sec-
tion USM à l’école, ce qui lui a permis d’accompagner les auditeurs et sta-
giaires en demande de soutien et d’échanger avec la direction dans le cadre 
du dialogue social et pour la défense des intérêts des futurs magistrats. 

Elsa WEIL

Née en 1977 à Échirolles, Elsa Weil est conseillère à la cour d’appel de Gre-
noble, à la chambre sociale, au sein de la section chargée de la protection 
sociale. 

Issue de la promotion ENM 2002, Mme Weil a exercé au siège des fonctions 
non spécialisées (contentieux civils), des fonctions spécialisées (juge des 
enfants, ex juge d’instance) et a également été juge placée. 

Adhérente à l’USM depuis son premier poste en 2004, Mme Weil a exercé 
plusieurs mandats régionaux au sein de la cour d’appel de Grenoble (délé-
guée régionale adjointe, déléguée régionale et actuellement trésorière 
régionale). Elle est élue depuis 2023 au sein du conseil médical de l’Isère. 



le nouveau pouvoir judiciaire - décembre 2025 - n°454 27

Nos candidats USM Nos candidats USM 

Chloé CARAYANNAKIS Stéphanie BRETON

Née en 1986 à Brest, Stéphanie Breton est vice-présidente chargée des 
fonctions de l’instruction au tribunal judiciaire de Saint-Brieuc. 

Issue de la promotion ENM 2010, Mme Breton a exercé dans différents 
parquets et différentes sections (mineurs, violences intrafamiliales, service 
civil). Elle a également exercé à Saint-Denis de la Réunion pendant trois 
ans en qualité de juge aux affaires familiales et présidente du bureau d’aide 
juridictionnelle. Également investie dans la formation des auditeurs et sta-
giaires, Mme Breton exerce depuis 2025 les missions de magistrat évalua-
teur adjoint.

Adhérente à l’USM dès son premier poste en 2012, Mme Breton a été délé-
guée régionale adjointe de la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion. Ce 
mandat lui a notamment permis de conseiller et d’accompagner les collè-
gues du ressort ainsi que de développer des échanges avec les personnels 
de justice affectés à Mayotte, afin de mieux répondre aux problématiques et 
spécificités de ce territoire. 

Elsa WEIL

Florence MARQUES

Née en 1967 à Paris, Florence Marques est première vice-présidente au tri-
bunal judiciaire de Bobigny, en charge du pôle social. 

Issue de la promotion ENM 1993, Mme Marques a exercé à l’instance pen-
dant douze ans dans trois juridictions différentes, en province et en Île-de- 
France. Elle a également exercé des fonctions spécialisées (application des 
peines et instruction) avant d’occuper des postes de conseillère au sein des 
cours d’appel de Lyon puis Paris (fonctions pénales et civiles). 

Sympathisante USM depuis l’ENM et adhérente depuis 2019, Mme Marques 
a été déléguée de section de la cour d’appel de Paris et élue au sein des com-
missions restreintes siège et siège/parquet de cette juridiction. 
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Marilyse BRARDCédric ANTOINE

Né en 1979 à Saint-Étienne, Cédric Antoine est vice-président chargé des 
fonctions de l’instruction au tribunal judiciaire de Lyon, au sein de la JIRS. 

Notaire salarié pendant plusieurs années, M Antoine a intégré la promotion 
ENM 2011 sur titre (ancien article 18-1 de l’ordonnance statutaire). Avant 
de se spécialiser dans la lutte contre la criminalité organisée, il a occupé dif-
férentes postes au siège (fonctions civiles et pénales). 

Adhérent à l’USM depuis son entrée à l’ENM, M Antoine a été trésorier 
régional de la cour d’appel de Lyon avant de devenir délégué régional de 
cette même cour en 2024. 

Ludovic FriatPerrine LANNELONGUE

Née en 1985 à Limoges, Perrine Lannelongue est vice-procureure près le 
tribunal judiciaire de Bordeaux. 

Issue de la promotion ENM 2010, après avoir été assistante de justice, Mme 
Lannelongue a exercé au parquet au sein des cours d’appel de Nîmes, Gre-
noble et Bordeaux. Après avoir eu la charge de la permanence des majeurs, 
elle se spécialise aujourd’hui dans les contentieux économiques et financiers. 

Adhérente à l’USM dès l’ENM, Mme Lannelongue a été déléguée régionale 
adjointe dans deux ressorts différents et élue au sein des anciens CHSCT-D. 
Actuellement déléguée régionale adjointe de la cour d’appel de Bordeaux, 
elle est convaincue de l’utilité syndicale pour porter la voix des collègues et 
œuvrer au sein d’un collectif pour améliorer les conditions de travail quoti-
diennes des magistrats. 
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Marilyse BRARD

Née en 1980 à Fougères, Marilyse Brard est vice-présidente chargée des 
fonctions de juge des libertés et de la détention au tribunal judiciaire de 
Saint-Malo. 

Issue de la promotion ENM 2007, Mme Brard a exercé tant au parquet qu’au 
siège (fonctions civiles et pénales). Elle a notamment été substitut à Nouméa 
pendant quatre ans, en charge de l’exécution des peines, dans un contexte 
ultramarin complexe du fait du manque de moyens humains et matériels et 
de l’application de règles juridiques spécifiques. 

Adhérente à l’USM dès son premier poste en 2009, Mme Brard est délé-
guée régionale de la cour d’appel de Rennes depuis 2020, convaincue du 
rôle indispensable du syndicat pour défendre les collègues et l’institution 
judiciaire. 

Cédric ANTOINE

Ludovic Friat

Né en 1966 à Mâcon, Ludovic Friat est premier vice-président adjoint au 
tribunal judiciaire de Paris. 

Issu de la promotion ENM 1990, M Friat a exercé au siège en Nouvelle-Ca-
lédonie pendant plusieurs années (instruction, instance, affaires familiales, 
service correctionnel), avant de rejoindre la direction de l’administration 
pénitentiaire en 2015 (adjoint au chef du bureau du renseignement péniten-
tiaire), puis en 2018 le tribunal judiciaire de Bobigny, en qualité de vice-pré-
sident coordonnateur de la chambre des comparutions immédiates. 

Adhérent à l’USM depuis 2002, M Friat a exercé plusieurs mandats régio-
naux outremer avant d’intégrer le bureau national en 2020. Il est président 
de l’USM depuis 2022. M Friat a ainsi exercé l’action syndicale tant aux éche-
lons régionaux que nationaux, sous toutes ses formes, et notamment en 
assurant la défense de collègues devant le conseil supérieur de la magistra-
ture. M Friat défend, auprès de l’administration et des médias, les valeurs de 
l’USM ainsi qu’une action syndicale résolument ouverte sur notre société, 
pragmatique, apolitique et toujours soucieuse de la préservation de l’État 
de droit.

Perrine LANNELONGUE
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Pourquoi 
voter USM ?

Lors des élections professionnelles de 
2022, vous nous avez fait confiance. 
Grâce à votre soutien, l’USM a obtenu 

4 élus au CSM et 14 à la CAV (7 titulaires 
et 7 suppléants).

Depuis 2023, grâce à un partenariat avec 
l’UNSa-Justice, l’USM siège au CSA - mi-
nistériel et au CSA - Services judiciaires. 
Nous disposons également de représen-
tants au conseil national d’action sociale, 

Voter USM, c’est :
➜ Choisir l’indépendance : une action syndicale libre de toute influence par-
tisane, centrée sur la défense des intérêts de la profession et de l’institution judi-
ciaire, pour une justice de qualité.

➜ Faire confiance à l’expérience : une organisation reconnue pour sa maî-
trise du dialogue social et sa capacité à obtenir des résultats concrets au sein des 
CSA ministériels et judiciaires.

➜ Défendre l’indépendance de la Justice : l’USM agit pour le maintien de 
l’unité du corps, l’alignement du statut du parquet sur celui du siège, la fin des 
remontées d’informations et une réforme du CSM garantissant une indépendance 
renforcée.

➜ Améliorer les conditions de travail : l’USM milite pour une justice de qua-
lité, des conditions d’exercice dignes et une reconnaissance juste de l’engagement 
professionnel.

➜ Garantir un avancement équitable : un système d’évolution fondé sur des 
critères objectifs, transparents et exempts de toute influence politique ou person-
nelle.

➜ Assurer un soutien concret et réactif : accompagnement des collègues 
en difficultés ou mis en cause, y compris médiatiquement, en expliquant les règles 
et en combattant les idées reçues sur la Justice.

➜ Protéger l’État de droit : l’USM agit à tous les niveaux, national et inter-
national, en tant que membre fondateur de l’Union internationale des magistrats.

Votre voix compte
Pour poursuivre une action construc-
tive, peser dans les débats et défendre la 
magistrature avec force et indépendance, 
l’USM a besoin de votre soutien.

Dans un contexte où la Justice traverse 
de profondes turbulences, il est plus que 
jamais essentiel de s’appuyer sur un syn-
dicat solide, indépendant et digne de con-
fiance. C’est cette liberté d’action qui fait 
la force de l’USM.

à la Fondation d’Aguesseau, à l’associa-
tion sportive et culturelle du ministère de 
la Justice, ainsi qu’au conseil d’administra-
tion de l’ENM.

Une voix forte 
et reconnue

Majoritaire au sein de la magistrature, 
l’USM intervient en premier dans les co-
mités techniques, les groupes de travail et 

les instances de dialogue social. Notre ex-
périence du dialogue social au sein des 
CSA nationaux, où nous sommes la seule 
organisation à disposer d’un siège, consti-
tue une force et une continuité précieuses 
pour défendre le statut des magistrats.

Indépendante de toute centrale ou mou-
vance politique, l’USM agit exclusivement 
pour la défense de la profession et des 
valeurs de la Justice.



Pour préserver notre indépendance 
et faire entendre votre voix : 

votez USM.
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